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Fiche pratique 



Le séjour

Concerne les demandes de titres de séjour 
déposées en Préfecture : 

• 1ère demande
• Demandes de renouvellement à déposer 

dans les 2 mois qui précèdent l’expiration 
du titre de séjour (art. R431-5 CESEDA)

• Autorise la présence de son titulaire sur le 
territoire pour la durée qu'il précise

• Comporte ou non une autorisation de travail en 
fonction de la demande (art. R431-14 CESEDA)

• En cas de récépissé de renouvellement, se référer 
au titre précédent.

Document provisoire délivré lors du dépôt en Préfecture



Le séjour

PAS UNE ATTESTATION 
Ne permet pas l’exercice d’une activité 

professionnelle! Le droit au travail est indiqué dans 
l’encadré

Si dossier déposé 
complet et dans 

les temps

En cas de décision 
favorable

Autorise son titulaire à travailler 
dans les mêmes conditions que 
le titre en cours de fabrication

Documents provisoires lors du dépôt sur l’ANEF

= récépissé
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